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PROCES-VERBAL DU LUNDI  6 OCTOBRE  2014              

Groupe habitants – Village Solidaire : Tolochenaz  

Présents  Michel Bonifay, Catherine Girard, Paola Gueniat, Michel Gueniat, Nicole Heusch, Reto Dorta, Francesco Casabianca, Alice Martinez.  

Excusé (e.s) Eric Stauffer, André Dagaeff, Josiane Jacot, Christian Staehli, Anne-Dominique Staehli 

 

Objet  Détail Décisions et informations  

1. Tour de table de 

présentation  

Tout le monde se connaît, donc nous sautons le tour de table.   

2. Adoption du PV La forme et le contenu du PV convenaient à toutes et tous, le PV est donc adopté.  

3. Retours entretiens   Jusqu’ici, 42 personnes ont été interviewées, donc environ le 10% de la population 

des 55 ans et plus. 451 personnes ont 55 ans et plus, parmi ces 451 personnes, 250 

ont 60 ans et plus. 

La plupart de ces personnes venait du tirage au sort. Nous avons actuellement 

plusieurs habitants qui aident à passer des entretiens (Mme Jaggi, Mme Girard, Mme 

Gueniat, M. Freymond).  

Mme Heusch pose la question de la représentativité territoriale. F. Casabianca : tous 

les secteurs semblent être représentés. Les 55-60 ans sont plus difficiles à atteindre. 

Au mois de novembre, Sylvie Konaté, collaboratrice de Pro Senectute Vaud, sera 

affectée au projet de Tolochenaz dans le but de mener des entretiens. La phase 

d’entretien va s’étendre jusqu’à la fin du mois de novembre.  

 

4. Groupe ressources   Comme discuté à la dernière séance, nous avons demandé au groupe ressources s’il 

était d’accord que nous mettions les PV de ses séances sur le site Internet.  

Le groupe ressources ne souhaite pas que ses PV soient transmis, mais a plutôt 

penché pour une transmission orale des informations et décisions à chaque séance du 

groupe habitants succédant le groupe ressources. Cette décision a été motivée par la 

crainte que les PV soient mal interprétés par les lecteurs n’ayant pas suivi l’entier des 

discussions desquelles ont découlé les différentes décisions. M. Dorta regrette cette 

décision. Mme Gueniat, faisant partie des deux groupes, relaie une proposition du 

groupe ressources : une ou deux personnes, faisant partie du groupe habitants et 

étant intéressées par les séances du groupe ressources, pourraient assister aux 

Les PV ne seront pas transmis, 

un compte rendu oral sera à 

l’ordre du jour des séances 

succédant celles du groupe 

ressources.  
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séances du groupe et en faire un compte rendu aux autres membres du groupe 

habitants. Ceci n’est bien entendu pas une obligation puisque M. Bonifay et Mme 

Gueniat sont déjà présents aux deux groupes. Si vous êtes intéressé, merci de nous le 

faire savoir.  

Mme Heusch trouve qu’il serait important que ces personnes n’aient que la casquette 

d’habitants (pas représentant d’une société/association, ni membre du Conseil).  

Synthèse du groupe ressources du 29.09.2014 :  

- Mme Gueniat a présenté la CITOL (à chaque séance, un partenaire présente 

son activité) 

- Sandro Restauri, le nouveau pasteur, fait désormais partie du groupe 

- Le lien pour le projet « village solidaire » se trouvera sur la page principale du 

site Internet de la commune 

- Discussion du tout-ménage 

- Inauguration du local de la permanence  

 

5. Tout-ménage  Nous avons présenté un premier jet du tout-ménage au groupe ressources. Ses 

membres ont émis des remarques et des suggestions que nous avons prises en 

compte dans la version présentée lors de la séance.  

Le tout-ménage a été discuté avec le groupe. Les conseils et remarques faits lors de 

cette séance seront directement appliqués à une nouvelle version du tout-ménage.  

M. Sutter a proposé d’envoyer le tout-ménage au format de la commune afin de 

réduire le risque qu’il passe directement à la poubelle. 

L’invitation au forum et l’invitation à l’inauguration de la permanence feront l’objet 

de lettres personnalisées.  

 

6. Inauguration 

permanence  

Lors du groupe ressources, nous avons parlé d’inaugurer le local de la permanence 

afin d’avoir un événement visible et concret lors de la phase du diagnostic 

communautaire. L’inauguration aura lieu le mercredi 3 décembre.  

Nous pensons qu’il s’agit là d’une bonne impulsion pour commencer à aménager et à 

décorer le local. Initialement, nous voulions attendre qu’un petit groupe d’habitués 

soit constitué et nous souhaitions faire ce travail avec eux. L’habitude n’étant pas 

encore créée, nous allons commencer ce travail avec quelques habitants volontaires 

ne fréquentant pas forcément régulièrement le local. Avoir un local bien aménagé et 

décoré aura très certainement un impact favorable sur la fréquentation du lieu. 
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Nous donnons rendez-vous aux personnes intéressées les mercredis 8 et 15 octobre 

au local de la permanence pour discuter de l’aménagement et de la décoration du 

local. Nous allons également envoyer un mail d’invitation aux personnes dont nous 

avons l’adresse.  

Quelques idées et questions :  

- Faire appel à des artistes locaux pour la décoration  

- Bibliothèque pour échanger des livres  

- Que peut-on faire exactement ? Comment accrocher des tableaux ? → 

demander à la commune  

- Achats/ dons ?  

 

Si vous avez des idées, mais que vous ne pouvez pas être présent ni les lundis, ni les 

mercredis, n’hésitez pas à nous contacter.  

De la même manière, si vous connaissez du monde qui pourrait être intéressé, 

n’hésitez pas à les contacter ou à nous donner leur contact afin que nous puissions les 

inviter.  

 

Concernant la permanence, M. Dorta trouve qu’il serait intéressant de discuter avec le 

Municipal Eric Linn, responsable des transports, de la possibilité de mettre à 

disposition des billets de bus gratuits pour les personnes ayant des problèmes de 

mobilité et voulant venir à la permanence. 

7. Divers  Aucun point divers n’a été soulevé.   

 


